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l’information et à l’orientation du pu-
blic (par exemple les modules « Épisté-
mologie et paysages documentaires » 
de l’Enssib, ou les formations des Ur-
fist –  unités régionales de formation 
à l’information scientifique et techni-
que – qui délivrent des connaissances 
de base sur les différentes disciplines), 
ou encore de la formation des usagers 
à la recherche documentaire.

Il serait enfin souhaitable que le 
cadre des rencontres professionnel-
les s’articule autour d’expériences et 
de projets communs, comme le déve-
loppent déjà certains CRFCB (centres 
régionaux de formation aux carrières 
des bibliothèques). En la matière, la 
question de la connaissance des terri-
toires, de l’étude des besoins de leurs 
populations, la recherche de partena-
riats avec les multiples acteurs de l’ac-
tion publique, ainsi que la formation 
des usagers à la recherche documen-
taire, devraient être au cœur de ces 
échanges.

Car, faut-il rappeler qu’aujourd’hui 
bien plus qu’hier, dans un monde où 
l’accès à l’information est infini, la 
culture et la compétence des person-
nels en matière de recherche et d’éva-
luation de l’information redeviennent 
plus que jamais le cœur du métier de 
bibliothécaire ?  •
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généralisation des portails régionaux. 
S’agissant des bibliothèques publi-
ques, l’harmonisation des accès sur 
la base de la récupération du fichier 
d’autorité de BN-Opale Plus, désor-
mais possible, devrait grandement 
améliorer la cohérence des catalogues. 
Au-delà, peut-être conviendrait-il de 
s’interroger sur les causes des limi-
tes du CCFr (Catalogue collectif de 
France) et d’envisager une meilleure 
mutualisation des services de la BnF 
et de l’Abes.

Les obstacles statutaires, enfin, ne 
sont pas insurmontables. L’expérience 
montre que, si la gestion conjointe 
de personnels relevant de la fonction 
publique de l’État et de la fonction pu-
blique territoriale pose des problèmes 
complexes, il est possible, comme à 
Valence, que les personnels territo-
riaux assurent la desserte des établis-
sements mixtes en attendant qu’une 
éventuelle meilleure homologie statu-
taire facilite enfin le travail commun. 
Le développement de la coopération 
serait d’ailleurs le meilleur moyen 
d’inciter à la réaliser au plus vite.

Cependant, la clé de la réussite 
de l’harmonisation et de la coopéra-
tion des deux types d’établissement 
demeure la mixité de la formation 
initiale et continue. Il serait en ce 
domaine souhaitable que la mixité 
immédiate s’étende au-delà du seul 
cas des conservateurs. Le champ des 
connaissances à échanger et à mutuali-
ser est vaste, qu’il s’agisse d’analyser la 
population à desservir (politiques pu-
bliques, étude des besoins et segmen-
tation de publics-cibles), de la connais-
sance des contenus des différentes 
disciplines nécessaires à la sélection de 

Les services documentaires créés 
dans les PRES, à Toulouse et Bor-
deaux par exemple, chargés de mettre 
en œuvre une politique documentaire 
de site au plan universitaire, sont bien 
placés pour y inscrire des logiques de 
rapprochement avec les bibliothèques 
municipales. Ainsi le département Do-
cumentation de Bordeaux, qui pilote la 
réalisation d’un portail documentaire 
de l’université de Bordeaux, prévoit 
les passerelles à établir avec la biblio-
thèque municipale de Bordeaux et, au-
delà, avec le portail de la communauté 
urbaine programmé par l’Agence ré-
gionale pour l’écrit et le livre.

La réflexion sur les complémen-
tarités à établir entre BU et BM pour 
l’accueil des étudiants est également 
inscrite à l’ordre du jour par le « plan 
licence », qui préconise l’accroisse-
ment des horaires d’ouverture des bi-
bliothèques. Au regard des pratiques 
actuelles, le réseau des BU de Bor-
deaux a ainsi choisi de concentrer ses 
efforts sur la bibliothèque pluridisci-
plinaire de centre-ville, déjà largement 
ouverte le samedi et en soirée, héber-
gée dans un bâtiment mis à disposi-
tion de la ville de Bordeaux, qui per-
met de désengorger la BM de l’afflux 
des étudiants.

Cette coopération de fait devrait de-
venir, dans le projet campus bordelais, 
une réelle politique concertée, avec la 
création d’un nouvel équipement aux 
capacités d’accueil démultipliées et 
aux missions transformées. Unique-
ment en libre accès, très largement 
ouverte, disposant de salles de travail 
multimédias, de services d’orienta-
tion et d’aide à l’emploi et proposant 
des animations autour du livre, la fu-
ture bibliothèque interuniversitaire 
de centre-ville ne pourra se faire sans 
développer le partenariat avec la bi-
bliothèque municipale, au minimum 
pour les acquisitions et les périodes 
d’ouverture, mais sans doute plus lar-
gement. Et pourquoi ne pas se poser 
alors la question d’un équipement mu-
tualisé BM/BU ? Parmi d’autres pro-
jets issus des plans campus des autres 
régions, citons encore, par exemple, 
celui du portail commun et du silo de 
conservation de la région lyonnaise.

À court terme, la question des 
bases de données communes peut être 
résolue de façon pragmatique par la 
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